


















Développement 
& Aménagement 
Développement Économique 
Habitat / Foncier 
Développement durable / Mobilité 
Autorisation des Sols mutualisées 

Cadre de vie 
Voirie 
Travaux 
Espaces Verts 
SIG

Ressources 
Humaines 
mutualisées

















Recettes : 47 404 000 €



Dépenses : 47 404 000 €





















Mobilité

Protection  
et mise en valeur de l'environnement























La CCEL a débarassé 
en 2019  

pour 1682,89 tonnes 
de dépôts sauvages 

dont 24 dépôts 
amiantés pour un 

total de  
355 451,46 € TCC.

Évolution des dépôts sauvages collectés  
en tonne

La CCEL a étudié 
diverses solutions qui 
ont été mises en place 
dès 2018 et qui sont 
en cours de 
développement pour 
lutter contre ces 
dépôts : 

Pose d’appareils photos 
pour chaque commune 
(gestion par les Polices 
Municipales)  

Mise en place de 
panneaux 
d’interdictions au 
niveau des entrées des 
chemins ruraux 

Mise en place de 
barrières aux entrées 
de certains chemins 
ruraux 










